
D’HONORABILITE ACS 

MMES, MRS LES PRESIDENTS : 
  

Vous serez le récipiendaire de la remise 
des justificatifs précités pour votre section. 

Le délai de remise des éléments 
est fixé au 28 juin, 

pour transmission au secrétariat 
avant le 14 juillet 2019.   

AU NOM DE L’ACS, VOUS : 
  

- Président de section sportive 
- Membre du comité de votre section sportive 

- Encadrant de votre section sportive* 
 

ETES FAIT CHEVALIER D’HONORABILITE 

Par remise des justificatifs suivants : 

- Copie de votre PSC1 ou recyclage 
- Copie de votre casier judiciaire B3 

- Copie de votre diplôme** ou carte pro. valide 

*Encadrant bénévole et professionnel. ** Recommandé  



L’HONORABILITE concrètement... 
Suite à l’instruction du Ministère des Sport du 22/11/2018 relative à la protection des 
pratiquants au sein des établissements d’activités physiques ou sportives, en référence au Code 

du Sport, articles L.212-9, L.212-13, R.212-85-86 et L.322-1 : 
 
1. Obligation d’honorabilité et mise en œuvre des mesures de sûreté concernant les éducateurs sportifs et 
exploitants d’établissements d’APS, rémunérés ou bénévoles ou stagiaires. 
 = justifier d’un bulletin B3 du casier judiciaire et du fichier judiciaire national automatisé des 
 auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS), vierges de toute condamnation. (Les membres 

 doivent s’engager à informer leur président en cas d’évolution de leur casier entre la remise et le cours d’année) 

 A récupérer à ce lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1420  
 
2. Obligation de qualification, de déclaration d’activité et d’être titulaire d’une carte professionnelle en sus, 
pour tout éducateur sportif rémunéré. 
 = justifier d’un diplôme**, d’un numéro siret, d’une carte professionnelle valide 
 
3. Obligation de justifier d’une activité d’éducateur sportif bénévole sans risque pour la santé et/ou 
la sécurité physique ou morale des pratiquants, en sus si bénévole. 
 = justifier d’un PSC1 valide ou recyclage à jour (moins de 5 ans au dernier recyclage) 
 
ACTIONS : 
Avant le 28/06/2019 : 
Liste à jour de l’ensemble de vos encadrants, membres CD avec Nom, prénom, date  
et lieu de naissance + récupération des copies des documents requis . 
Avant le 14/07/2019 :  
transmission du tout au secrétariat ACS 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1420

